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Prescription des mesures générales nécessaires pour 
faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de 
l’état d’urgence sanitaire

Notre sélection d’articles
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

I. - Afin de ralentir la propagation du virus, les mesures d’hy-
giène définies en annexe 1 au présent décret et de distancia-
tion sociale, incluant la distanciation physique d’au moins 
un mètre entre deux personnes, dites « barrières », définies 
au niveau national, doivent être observées en tout lieu et en 
toute circonstance.
II. - Les rassemblements, réunions, activités, accueils et dé-
placements ainsi que l’usage des moyens de transports qui 
ne sont pas interdits en vertu du présent décret sont organi-
sés en veillant au strict respect de ces mesures.

Dès lors que, par nature, le maintien de la distanciation phy-
sique n’est pas possible entre la personne en situation de 
handicap et la personne qui l’accompagne, cette dernière 
met en œuvre les mesures sanitaires de nature à prévenir la 
propagation du virus.
Les obligations de port du masque prévues au présent 
décret ne s’appliquent pas aux personnes en situation de 
handicap munies d’un certificat médical justifiant de cette 
dérogation et qui mettent en œuvre les mesures sanitaires 
de nature à prévenir la propagation du virus.

I. - Tout rassemblement, réunion ou activité sur la voie pu-
blique ou dans un lieu ouvert au public, mettant en présence 
de manière simultanée plus de dix personnes, est interdit 
sur l’ensemble du territoire de la République. Lorsqu’il n’est 
pas interdit par l’effet de ces dispositions, il est organisé 
dans les conditions de nature à permettre le respect des 
dispositions de l’article 1er.
II. - L’interdiction mentionnée au I n’est pas applicable :
1° Aux rassemblements, réunions ou activités à caractère 
professionnel ;
2° Aux services de transport de voyageurs ;
3° Aux établissements recevant du public dans lesquels 
l’accueil du public n’est pas interdit en application du pré-
sent décret ;
4° Aux cérémonies funéraires organisées hors des établis-
sements mentionnés au 3°.
III. - Les rassemblements, réunions ou activités mention-
nés au I et qui sont indispensables à la continuité de la vie 
de la Nation peuvent être maintenus à titre dérogatoire par 

le préfet de département, par des mesures réglementaires 
ou individuelles, sauf lorsque les circonstances locales s’y 
opposent.
IV. - Le préfet de département est habilité à interdire ou à res-
treindre, par des mesures réglementaires ou individuelles, 
les rassemblements, réunions ou activités ne relevant pas 
du I lorsque les circonstances locales l’exigent. Toutefois, 
dans les collectivités de l’article 74 de la Constitution et en 
Nouvelle-Calédonie, le représentant de l’Etat est habilité à 
prendre des mesures d’interdiction proportionnées à l’im-
portance du risque de contamination en fonction des cir-
constances locales, après avis de l’autorité compétente en 
matière sanitaire.
V. - Aucun événement réunissant plus de 5 000 personnes 
ne peut se dérouler sur le territoire de la République jusqu’au 
31 août 2020.

[...]

DISPOSITIONS CONCERNANT 
LES ÉTABLISSEMENTS ET ACTIVITÉS

I.- Dans les établissements relevant des types d’établisse-
ments définis par le règlement pris en application de l’article 
R. 123-12 du code de la construction et de l’habitation et qui 
ne sont pas fermés, l’exploitant met en œuvre les mesures 
de nature à permettre le respect des dispositions de l’article 
1er. Il peut limiter l’accès à l’établissement à cette fin.
Il informe les utilisateurs de ces lieux par affichage des 
mesures d’hygiène et de distanciation mentionnées à l’ar-
ticle 1er.
II. - Lorsque, par sa nature même, une activité profession-
nelle, quel que soit son lieu d’exercice, ne permet pas de 
maintenir la distanciation entre le professionnel et le client 
ou l’usager, le professionnel concerné met en œuvre les 
mesures sanitaires de nature à prévenir les risques de pro-
pagation du virus.
III. - Toute personne de onze ans ou plus porte un masque 
de protection dans les établissements de type L, X, PA, CTS, 
Y et S, ainsi que, s’agissant de leurs espaces permettant des 
regroupements, dans les établissements de type O, sans 
préjudice des autres obligations de port du masque fixées 
par le présent décret. Il peut être rendu obligatoire par l’ex-
ploitant dans les autres types d’établissements.
        IV. - Sans préjudice du V de l’article 3, l’exploitant d’un 
établissement de première catégorie au sens de l’article R. 
123-19 du code de la construction et de l’habitation, rele-
vant du type L, X, PA ou CTS, souhaitant accueillir du public 
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en fait la déclaration au préfet de département au plus tard 
soixante-douze heures à l’avance. Le préfet peut faire usage 
des dispositions de l’article 29.
Le préfet peut fixer un seuil inférieur à celui mentionné au 
présent IV lorsque les circonstances locales l’exigent.

Les établissements relevant des types d’établissements 
définis par le règlement pris en application de l’article R. 
123-12 du code de la construction et de l’habitation et qui 
sont fermés peuvent toutefois accueillir du public, dans des 
conditions de nature à permettre le respect des dispositions 
de l’article 1er, pour :
1° L’organisation d’épreuves de concours ou d’examens ;
2° L’accueil d’enfants scolarisés et de ceux bénéficiant d’un 
mode d’accueil en application de l’article L. 227-4 du code 
de l’action sociale et des familles dans des conditions iden-
tiques à celles prévues à l’article 36 ;
3° La célébration de mariages par un officier d’état-civil ;
4° L’accueil des services des espaces de rencontres prévus 
à l’article D. 216-1 du code de l’action sociale et des familles 
ainsi que des services de médiation familiale prévus aux 
deuxième alinéa de l’article 373-2-10 du code civil ;
5° L’organisation d’activités de soutien à la parentalité re-
levant notamment des dispositifs suivants : lieux d’accueil 
enfants parents, contrats locaux d’accompagnement sco-
laire et réseaux d’écoute, d’appui et d’accompagnement des 
parents ;
6° L’organisation d’activités d’information, de consultation 
ou de conseil conjugal et familial des établissements men-
tionnés à l’article R. 2311-1 du code de la santé publique.

Le préfet de département est habilité à interdire, à res-
treindre ou à réglementer, par des mesures réglementaires 
ou individuelles, les activités qui ne sont pas interdites en 
vertu du présent titre.
Le préfet de département peut, par arrêté pris après mise en 
demeure restée sans suite, ordonner la fermeture des éta-
blissements recevant du public qui ne mettent pas en œuvre 
les obligations qui leur sont applicables en application du 
présent décret.
Les dispositions du présent titre sont applicables sur l’en-
semble du territoire de la République.
Toutefois, dans les collectivités mentionnées à l’article 72-3 
de la Constitution, le représentant de l’État est habilité à 
prendre des mesures d’interdiction proportionnées à l’im-
portance du risque de contamination en fonction des cir-
constances locales.

A Wallis-et-Futuna, Saint-Pierre-et-Miquelon, Saint-Martin 
et Saint-Barthélemy, le préfet peut ouvrir les établissements 
mentionnés au chapitre 2 du présent titre à une date par-
ticulière en fonction des conditions sanitaires du territoire.

Enseignement

Les établissements recevant du public relevant du type R 
défini par le règlement pris en application de l’article R. 123-
12 du code de la construction et de l’habitation figurant ci-
après ne peuvent accueillir de public :
1° Etablissements d’éveil sous réserve des dispositions de 
l’article 32 ;
2° Etablissements d’enseignement sous réserve des dispo-
sitions des articles 33 à 35.

I. - Dans les établissements et services d’accueil du jeune 
enfant mentionnés à l’article R. 2324-17 du code de la santé 
publique ainsi que dans les maisons d’assistants maternels 
visées à l’article L. 424-1 du code de l’action sociale et des 
familles, l’accueil est assuré en groupes autonomes de dix 
enfants maximum et dans le respect les dispositions pré-
vues au même code ainsi que des dispositions suivantes :
1° Pour chaque groupe de dix enfants maximum que com-
porte l’établissement, celui-ci respecte les exigences défi-
nies au dernier alinéa de l’article R. 2324-42 du code de la 
santé publique, au deuxième alinéa de l’article R. 2324-43-1, 
ainsi qu’aux quatre premiers alinéas de l’article R. 2324-36-
1 du même code ;
2° Lorsqu’un établissement accueille plusieurs groupes 
d’enfants pour un total de vingt enfants ou plus, les exi-
gences en matière de direction fixées au cinquième alinéa 
de l’article R. 2324-36-1 du code la santé publique s’ap-
pliquent et l’effectif du personnel encadrant directement les 
enfants comporte toujours au moins un des professionnels 
mentionnés au 1° de l’article R. 2324-42 du même code ;
3° Dans les crèches dites familiales mentionnées au 1° de 
l’article R. 2324-17 ainsi que dans les relais d’assistants 
maternels prévus à l’article L. 214-2-1 du code de l’action 
sociale et des familles, les regroupements de professionnels 
en présence des enfants qui leur sont confiés sont interdits ;
Un accueil est assuré par ces établissements, dans des 
conditions de nature à prévenir le risque de propagation du 
virus, au profit des enfants âgés de moins de trois ans des 
personnels indispensables à la gestion de la crise sanitaire 
et à la continuité de la vie de la Nation.
II. - Dans les maisons d’assistants maternels visées à l’ar-
ticle L. 424-1 du code de l’action sociale et des familles, 
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l’accueil est assuré en groupes autonomes de dix enfants 
au maximum, dans le respect des limitations fixées au deu-
xième alinéa du même article et au premier alinéa de l’article 
L. 424-5 du même code.
III. - Dans les établissements autorisés à accueillir des 
enfants en application du présent article, les activités sui-
vantes sont suspendues :
1° L’accueil avec hébergement des usagers des structures 
mentionnées aux I et III de l’article R. 227-1 du code de l’ac-
tion sociale et des familles et au troisième alinéa de l’article 
L. 2324-1 du code de la santé publique ;
2° Les activités prévues au II de l’article 2 de l’arrêté du 21 
mai 2007 relatif aux conditions d’encadrement des accueils 
de scoutisme ;
3° Les activités physiques prévues à l’article 2 de l’arrêté du 
25 avril 2012 portant application de l’article R. 227-13 du 
code de l’action sociale et des familles.
Toutefois, un accueil est assuré par les établissements et 
services mentionnés au 1°, dans des conditions de nature à 
prévenir le risque de propagation du virus, pour les enfants 
de moins de seize ans des personnels indispensables à la 
gestion de la crise sanitaire et à la continuité de la vie de la 
Nation.

I. - L’accueil des usagers dans les établissements d’ensei-
gnement relevant du livre IV de la deuxième partie du code 
de l’éducation ainsi que dans les services d’hébergement, 
d’accueil et d’activités périscolaires qui y sont associés, est 
autorisé :
1° Dans les écoles maternelles et élémentaires ainsi que 
dans les classes correspondantes des établissements d’en-
seignement privés ;
2° Dans les collèges ainsi que dans les classes correspon-
dantes des établissements d’enseignement privés ;
3° Dans les groupements d’établissements scolaires pu-
blics mentionnés au chapitre III du titre II du livre IV de la 
deuxième partie du code de l’éducation et dans les centres 
de formation d’apprentis mentionnés à l’article L. 431-1 du 
code de l’éducation, ainsi que dans les centres de forma-
tion professionnelle et de promotion agricoles et les centres 
de formation d’apprentis mentionnés à l’article L. 811-8 du 
code rural et de la pêche maritime ;
4° Dans les classes de lycée préparant à un diplôme pro-
fessionnel ainsi que dans les classes correspondantes des 
établissements d’enseignement privés ;
5° Dans les départements classés en zone verte, dans les 
classes de lycée préparant au baccalauréat général et tech-

nologique ainsi que dans les classes correspondantes des 
établissements d’enseignement privés.
II. - Un accueil est assuré par les établissements mention-
nés au 1° et 2° du I au profit des enfants âgés de trois à seize 
ans des personnels indispensables à la gestion de la crise 
sanitaire et à la continuité de la vie de la Nation.
III. - Les élèves et leurs responsables légaux peuvent être 
accueillis à titre individuel dans les établissements d’ensei-
gnement relevant du livre IV de la deuxième partie du code 
de l’éducation.

L’accueil des usagers dans les établissements d’enseigne-
ment supérieur mentionnés au livre VII de la troisième par-
tie du code de l’éducation et dans les autres organismes de 
formation militaire supérieure est autorisé aux seules fins 
de permettre l’accès :
1° Aux formations continues ou dispensées en alternance ;
2° Aux laboratoires et unités de recherche ;
3° Aux bibliothèques et centres de documentation ;
4° Aux services administratifs, notamment ceux chargés des 
inscriptions, uniquement sur rendez-vous ou sur convoca-
tion de l’établissement ;
5° Aux services de médecine préventive et de promotion de 
la santé ;
6° Aux centres hospitaliers universitaires vétérinaires ;
7° Aux exploitations agricoles mentionnées à l’article L. 
812-1 du code rural et de la pêche maritime ;
8° Aux locaux donnant accès à des équipements informa-
tiques, uniquement sur rendez-vous ou sur convocation de 
l’établissement.

Dans des conditions de nature à permettre le respect des 
dispositions de l’article 1er :
1° Les établissements mentionnés au titre V du livre III de 
la sixième partie du code du travail peuvent accueillir les 
stagiaires pour les besoins de la formation professionnelle, 
lorsqu’elle ne peut être effectuée à distance ;
2° Les établissements mentionnés au livre II du code de la 
route peuvent accueillir des candidats pour les besoins de 
la préparation aux épreuves du permis de conduire, lorsque 
ces établissements ne peuvent assurer cette préparation à 
distance ;
3° Les établissements mentionnés au chapitre II du titre VII 
du livre II de la cinquième partie du code des transports ;
4° Les établissements définis par arrêté du Premier ministre 
assurant la formation professionnelle des agents publics 
peuvent accueillir des stagiaires et élèves pour les besoins de 
leur formation, lorsqu’elle ne peut être effectuée à distance ;
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5° Les établissements mentionnés à l’article L. 5547-3 du 
code des transports peuvent accueillir les stagiaires pour 
les besoins de la formation professionnelle maritime, lors-
qu’elle ne peut être effectuée à distance.

I. - L’accueil des usagers dans les établissements mention-
nés au présent chapitre est organisé dans des conditions 
de nature à permettre le respect des règles d’hygiène et de 
distanciation mentionnées à l’article 1er.
Toutefois, dans les établissements et services mentionnés 
à l’article 32, dans les écoles maternelles ainsi que pour les 
assistants maternels, dès lors que le maintien de la dis-
tanciation physique entre le professionnel et l’enfant n’est 
par nature pas possible, l’établissement ou le professionnel 
concerné met en œuvre les mesures sanitaires de nature à 
prévenir la propagation du virus.
II. - Portent un masque de protection :
1° Les personnels des établissements et structures men-
tionnés aux articles 32 et 33 en présence des usagers ac-
cueillis ;
2° Les assistants maternels, y compris à domicile ;
3° Les élèves des écoles élémentaires présentant des symp-
tômes liés au virus jusqu’au moment de la prise en charge 
hors de l’école ;
4° Les collégiens et les lycéens lors de leurs déplacements ;
5° Les enfants de onze ans ou plus accueillis en application 
du III de l’article 32 ;
6° Les représentants légaux des élèves.

Les dispositions du 1° ne s’appliquent pas aux personnels 
enseignants lorsqu’ils font cours et sont à une distance d’au 
moins un mètre des élèves.

Commerces, restaurants, débits de boisson, hébergements

Dans les départements classés en zone orange, le préfet de 
département peut, après avis du maire, interdire l’ouverture 
d’un centre commercial comprenant un ou plusieurs bâti-
ments dont la surface commerciale utile cumulée est supé-
rieure ou égale à 70 000 m2 et qui, du fait de son implantation 
dans un bassin de vie fortement peuplé et de sa proximité 
immédiate avec une gare desservie par plusieurs lignes de 
transport ferroviaire ou guidé et de transport public régulier 
de personnes routier, favorise des déplacements significa-
tifs de population. Cette interdiction ne fait pas obstacle à 
l’ouverture, au sein de ces centres commerciaux, des com-
merces de détail pour les activités relevant de la liste figu-
rant en annexe 3.
Les dispositions du I de l’article 3 ne font pas obstacle à 

ce que les marchés, couverts ou non, reçoivent un nombre 
de personnes supérieur à celui qui y est fixé, dans le res-
pect des dispositions qui leur sont applicables et dans des 
conditions de nature à permettre le respect des dispositions 
de l’article 1er et à prévenir, en leur sein, la constitution de 
regroupements de plus de dix personnes.
Le préfet de département peut, après avis du maire, interdire 
l’ouverture de ces marchés si les conditions de leur orga-
nisation ainsi que les contrôles mis en place ne sont pas 
de nature à garantir le respect des dispositions de l’alinéa 
précédent.

Les établissements à vocation commerciale destinés à des 
expositions, des foires-expositions ou des salons ayant un 
caractère temporaire, relevant du type T défini par le règle-
ment pris en application de l’article R. 123-12 du code de la 
construction et de l’habitation ne peuvent accueillir de pu-
blic.

I. - Les établissements recevant du public relevant des 
types suivants définis par le règlement pris en application 
de l’article R. 123-12 du code de la construction et de l’ha-
bitation ne peuvent accueillir du public que dans le respect 
des conditions prévues au présent article :
- établissements de type N : Restaurants et débits de bois-
sons ;
- établissements de type EF : Etablissements flottants pour 
leur activité de restauration et de débit de boissons
- établissements de type OA : Restaurants d’altitude.
II. - Pour l’application de l’article 1er, les gérants des éta-
blissements mentionnés au I organisent l’accueil du public 
dans les conditions suivantes :
1° Les personnes accueillies ont une place assise ;
2° Une même table ne peut regrouper que des personnes 
venant ensemble ou ayant réservé ensemble, dans la limite 
de dix personnes ;
3° Une distance minimale d’un mètre est garantie entre les 
tables occupées par chaque personne ou groupe de per-
sonnes venant ensemble ou ayant réservé ensemble, sauf si 
une paroi fixe ou amovible assure une séparation physique.
III. - Dans les départements classés en zone orange, l’ac-
cueil du public par les établissements mentionnés au I est 
limité :
1° Aux terrasses extérieures et aux espaces de plein air ;
2° Aux activités de livraison et de vente à emporter ;
3° Au room service des restaurants d’hôtels ;
4° A la restauration collective sous contrat.
IV. - Portent un masque de protection :
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1° Le personnel des établissements ;
2° Les personnes accueillies lors de leurs déplacements au 
sein de l’établissement.

I. - Dans les départements classés en zone orange, sauf 
lorsqu’ils constituent pour les personnes qui y vivent un do-
micile régulier, les établissements suivants mentionnés au 
livre III du code du tourisme ne peuvent accueillir de public :
1° Les auberges collectives ;
2° Les résidences de tourisme ;
3° Les villages résidentiels de tourisme ;
4° Les villages de vacances et maisons familiales de va-
cances ;
5° Les terrains de camping et de caravanage.
Par dérogation, les établissements mentionnés au 1° à 4° du 
présent I peuvent accueillir des personnes pour l’exécution 
de mesures de quarantaine et d’isolement mises en œuvre 
sur prescription médicale ou décidées par le préfet dans le 
cadre de la lutte contre l’épidémie de covid-19.
Dans les mêmes départements, les établissements ther-
maux mentionnés à l’article R. 1322-52 du code de la santé 
publique ne peuvent recevoir du public.
II. - Dans les départements classés en zone verte, les es-
paces collectifs des établissements mentionnés au I qui 
constituent des établissements recevant du public ac-
cueillent du public dans le respect des dispositions qui leur 
sont applicables et des règles fixées par le présent décret.

Sports

I. - Dans les départements classés en zone orange, les 
établissements recevant du public relevant des types sui-
vants définis par le règlement pris en application de l’article 
R. 123-12 du code de la construction et de l’habitation ne 
peuvent accueillir de public :
1° Etablissements de type X : Etablissements sportifs cou-
verts ;
2° Etablissements de type PA : Etablissements de plein air.
II. - Les établissements d’activité physiques et sportives re-
levant des articles L. 322-1 et L. 322-2 du code du sport 
sont fermés, sous réserve des dérogations suivantes :
1° Dans le respect des dispositions de l’article 3, ils peuvent 
organiser la pratique d’activités physiques et sportives de 
plein air ainsi que de pêche en eau douce, à l’exception :
a) Des sports collectifs ;
b) Des sports de combat ;
c) Des activités aquatiques pratiquées dans les piscines au 
sens de l’article D. 1332-1 du code de la santé publique.

Ces établissements peuvent utiliser les équipements des 
établissements de type PA mentionnés au 2° du I.
2° Les sportifs inscrits sur les listes mentionnées à l’ar-
ticle L. 221-2 du code du sport et les sportifs profession-
nels mentionnés au 1° de l’article L. 222-2 du même code 
peuvent pratiquer des activités physiques et sportives au 
sein des équipements sportifs des établissements relevant 
des types X et PA, à l’exception de la pratique compétitive 
des sports collectifs et de combat ;
3° Les piscines des établissements relevant des types X et 
PA peuvent accueillir l’organisation des épreuves pratiques 
des examens conduisant à l’obtention d’un diplôme confé-
rant le titre de maître-nageur sauveteur ou à l’obtention du 
brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique et les 
formations continues mentionnées à l’article R. 212-1 du 
code du sport ;
4° Les établissements mentionnés au I peuvent également 
accueillir les enfants scolarisés et ceux bénéficiant d’un 
mode d’accueil en application de l’article L. 227-4 du code 
de l’action sociale et des familles peuvent également prati-
quer des activités physiques et sportives, à l’exception de 
celles mentionnées aux a, b et c du 1° du présent II, au sein 
des équipements sportifs des établissements relevant du 
type X.

Dans les départements classés en zone verte :

1° Les établissements mentionnés aux articles L. 322-1 et 
L. 322-2 du code du sport ne peuvent organiser la pratique 
de sports collectifs et de sports de combat. Ils peuvent tou-
tefois organiser la pratique de ces sports, à l’exception de 
toute pratique compétitive, pour les sportifs inscrits sur les 
listes mentionnées à l’article L. 221-2 du code du sport et 
les sportifs professionnels mentionnés au 1° de l’article L. 
222-2 du même code.
2° Les hippodromes ne peuvent recevoir que les seules per-
sonnes nécessaires à l’organisation de courses de chevaux 
et en l’absence de tout public.
3° Les stades ne peuvent recevoir que les pratiquants et les 
personnes nécessaires à l’organisation de la pratique d’ac-
tivités physiques et sportives en l’absence de tout public.

I. - Dans tous les établissements qui ne sont pas fermés en 
application du présent chapitre :
1° Les activités concernées ne peuvent donner lieu à des 
regroupements de plus de dix personnes, sauf pour les ac-
tivités destinées aux sportifs inscrits sur les listes men-
tionnées à l’article L. 221-2 du code du sport, aux sportifs 
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professionnels mentionnés au 1° de l’article L. 222-2 du 
même code, aux enfants scolarisés, à ceux bénéficiant 
d’un mode d’accueil en application de l’article L. 227-4 du 
code de l’action sociale et des familles et pour l’organi-
sation des épreuves pratiques des examens conduisant à 
l’obtention d’un diplôme conférant le titre de maître-na-
geur sauveteur ou à l’obtention du brevet national de sé-
curité et de sauvetage aquatique et les formations conti-
nues mentionnées à l’article R. 212-1 du code du sport ;
2° Par dérogation à l’article 1er, ces activités se déroulent 
dans des conditions de nature à permettre le respect d’une 
distanciation physique de deux mètres ;
3° Les vestiaires collectifs sont fermés.
II. - Sauf pour la pratique d’activités sportives, le port du 
masque est obligatoire dans les établissements autorisés 
à accueillir du public en application du présent article ;
III. - Dans les établissements de type PA, les dispositions 
du I de l’article 3 ne font pas obstacle à ce que, pour l’or-
ganisation des activités physiques et sportives autorisées 
par le présent chapitre, ces établissements reçoivent un 
nombre de personnes supérieur, dans le respect des dis-
positions qui leur sont applicables et dans des conditions 
de nature à prévenir tout regroupement de plus de dix per-
sonnes.

Espaces divers, culture et loisirs
I. - Dans tous les départements, les établissements re-
cevant du public relevant des types suivants définis par 
le règlement pris en application de l’article R. 123-12 du 
code de la construction et de l’habitation ne peuvent ac-
cueillir de public :
1° Etablissements de type L : Salles de projection ;
2° Etablissements de type P : Salles de danse ;
3° Etablissements de type R : Centres de vacances ; éta-
blissements d’enseignement artistique spécialisé sauf 
pour la pratique individuelle ou en groupe de moins de 
quinze personnes ;
II. - Dans les départements classés en zone orange, les 
établissements recevant du public figurant ci-après ne 
peuvent accueillir de public :
1° Etablissements de type L : Salles d’auditions, de confé-
rences, de réunions, de spectacles ou à usage multiple, 
sauf pour les salles d’audience des juridictions, les salles 
de ventes, les accueils de jour de personnes en situation 
de précarité ainsi que pour les centres sociaux.
2° Etablissements de type CTS : Chapiteaux, tentes et 
structures ;

3° Etablissements de type P : Salles de jeux ;
III. - Dans les départements situés en zone verte, les 
établissements recevant du public figurant ci-après ne 
peuvent accueillir de public que dans les conditions pré-
vues au présent article :
1° Etablissements de type L : Salles d’auditions, de confé-
rences, de réunions, de spectacles ou à usage multiple, 
sauf les salles de projection conformément au I ;
2° Etablissements de type CTS : Chapiteaux, tentes et 
structures ;
3° Etablissements de type P : Salles de jeux des casinos 
pour l’exploitation des seuls jeux d’argent et de hasard 
mentionnés aux 3° et 4° de l’article D. 321-13 du code de 
la sécurité intérieure.
IV. Pour l’application de l’article 1er, les gérants des éta-
blissements mentionnés au 1° et 2° du III, organisent l’ac-
cueil du public dans les conditions suivantes :
1° Les personnes accueillies ont une place assise ;
2° Une distance minimale d’un siège est laissée entre les 
sièges occupés par chaque personne ou chaque groupe 
de moins de dix personnes venant ensemble ou ayant ré-
servé ensemble ;
3° L’accès aux espaces permettant des regroupements 
est interdit, sauf s’ils sont aménagés de manière à garantir 
le respect de l’article 1er.
V. - Sauf pour la pratique d’activités artistiques, le port du 
masque est obligatoire dans les établissements autorisés 
à accueillir du public en application du présent article.

I. - Sont ouverts par l’autorité compétente dans des condi-
tions de nature à permettre le respect et le contrôle des 
dispositions de l’article 1er et de l’article 3 :
1° Les parcs, jardins et autres espaces verts aménagés 
dans les zones urbaines ;
2° Les plages, plans d’eau et lacs ainsi que les centres 
d’activités nautiques.
II. - Le préfet de département peut, après avis du maire, 
interdire l’ouverture si les modalités et les contrôles mis 
en place ne sont pas de nature à garantir le respect des 
dispositions des articles 1er et 3.
Le préfet de département, de sa propre initiative ou sur 
proposition du maire, peut, en fonction des circonstances 
locales, décider de rendre obligatoire le port du masque de 
protection.
III. - L’autorité compétente informe les utilisateurs de ces 
lieux par affichage des mesures d’hygiène et de distancia-
tion.
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Cultes
I. - Les établissements de culte relevant du type V défini 
par le règlement pris en application de l’article R. 123-12 
du code de la construction et de l’habitation sont autori-
sés à recevoir du public dans le respect des dispositions 
qui leur sont applicables et dans des conditions de nature 
à permettre le respect des dispositions de l’article 1er.
II. - Toute personne de onze ans ou plus qui accède ou 
demeure dans ces établissements porte un masque de 
protection.
L’obligation du port du masque ne fait pas obstacle à ce 
que celui-ci soit momentanément retiré pour l’accomplis-
sement des rites qui le nécessitent.
III. - Le gestionnaire du lieu de culte s’assure à tout mo-
ment, et en particulier lors de l’entrée et de la sortie de 
l’édifice, du respect des dispositions mentionnées au pré-
sent article.
IV. - Le préfet de département peut, après mise en demeure 
restée sans suite, interdire l’accueil du public dans les éta-
blissements de culte si les conditions de leur organisation 
ainsi que les contrôles mis en place ne sont pas de nature 
à garantir le respect des dispositions mentionnées au pré-
sent article.

[...]
DISPOSITIONS PORTANT RÉQUISITION

I. - Le préfet de département est habilité, si l’afflux de pa-
tients ou de victimes ou la situation sanitaire le justifie, à 
ordonner, par des mesures générales ou individuelles, la 
réquisition nécessaire de tout établissement de santé ou 
établissement médico-social ainsi que de tout bien, ser-
vice ou personne nécessaire au fonctionnement de ces 
établissements, notamment des professionnels de santé.
II. - Dans la mesure nécessaire à l’acheminement de pro-
duits de santé et d’équipements de protection individuelle 
nécessaires pour faire face à la crise sanitaire, sont réqui-
sitionnés, sur décision du ministre chargé de la santé, les 
aéronefs civils et les personnes nécessaires à leur fonc-
tionnement.
III. - Lorsqu’une telle mesure est nécessaire pour répondre 
aux besoins d’hébergement ou d’entreposage résultant de 
la crise sanitaire, le préfet de département est habilité à 
procéder à la réquisition des établissements mentionnés 
par le règlement pris en application de l’article R. 123-12 
du code de la construction et de l’habitation, à l’exception 
de ceux relevant des types suivants :

- N : Restaurants et débits de boissons ;
- V : Etablissements de cultes ;
- EF : Etablissements flottants ;
- REF : Refuges de montagne.
IV. - Afin de garantir la bonne exécution des opérations 
funéraires, le préfet de département est habilité à procé-
der à la réquisition de tout opérateur participant au ser-
vice extérieur des pompes funèbres ainsi que de tout bien, 
service ou personne nécessaire à l’exercice de l’activité de 
ces opérateurs.
V. - Le préfet de département est habilité, si l’afflux de pa-
tients ou de victimes ou la situation sanitaire le justifie, à 
ordonner, par des mesures générales ou individuelles, la 
réquisition de tout bien, service ou personne nécessaire 
au fonctionnement des agences régionales de santé ainsi 
que des agences chargées, au niveau national, de la pro-
tection de la santé publique, notamment l’Agence natio-
nale du médicament et des produits de santé et l’Agence 
nationale de santé publique.
VI. - Lorsque les laboratoires de biologie médicale ne 
sont pas en mesure d’effectuer l’examen de détection 
du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR inscrit à la no-
menclature des actes de biologie médicale ou d’en réali-
ser en nombre suffisant pour faire face à la crise sanitaire, 
le préfet de département est habilité à ordonner, par des 
mesures générales ou individuelles, soit la réquisition des 
autres laboratoires autorisés à réaliser cet examen ain-
si que les équipements et personnels nécessaires à leur 
fonctionnement, soit la réquisition des équipements et 
des personnels de ces mêmes laboratoires nécessaires 
au fonctionnement des laboratoires de biologie médicale 
qui réalisent cet examen.
VII. - Les I et VI du présent article sont applicables sur 
l’ensemble du territoire de la République. Le II est appli-
cable à Wallis-et-Futuna.

[...]
DISPOSITIONS RELATIVES AUX SOINS FUNÉRAIRES

Eu égard à la situation sanitaire :
1° Les soins de conservation définis à l’article L. 2223-19-
1 du code général des collectivités territoriales sont in-
terdits sur le corps des défunts atteints ou probablement 
atteints du covid-19 au moment de leur décès ;
2° Les défunts atteints ou probablement atteints du co-
vid-19 au moment de leur décès font l’objet d’une mise en 
bière immédiate. La pratique de la toilette mortuaire est 
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interdite pour ces défunts, à l’exclusion des soins réalisés 
post-mortem par des professionnels de santé ou des tha-
natopracteurs.
Les soins et la toilette qui ne sont pas interdits par le pré-
sent article sont pratiqués dans des conditions sanitaires 
appropriées.

[...]
ANNEXE 1

Les mesures d’hygiène sont les suivantes :

- se laver régulièrement les mains à l’eau et au savon 
(dont l’accès doit être facilité avec mise à disposition de 

serviettes à usage unique) ou par une friction hydro-al-
coolique ;

- se couvrir systématiquement le nez et la bouche en tous-
sant ou éternuant dans son coude ;

- se moucher dans un mouchoir à usage unique à éliminer 
immédiatement dans une poubelle ;

- éviter de se toucher le visage, en particulier le nez, la 
bouche et les yeux.

Les masques doivent être portés systématiquement par 
tous dès lors que les règles de distanciation physique ne 
peuvent être garanties.

L’intégralité du décret est consultable ici :

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2020/5/31/2020-663/jo/texte


